
 

 

Nyon, le 4 mai 2023 

Entièrement réaménagés, le pont et le chemin de la Redoute, qui relient Prangins et Nyon, 
ont été rouverts en octobre dernier, après une année de travaux. Samedi 3 juin, les 
Autorités de Nyon et de Prangins convient la population à une grande fête d’inauguration. 
L’occasion de remercier les habitants du quartier et les usagers de leur patience. 

Entièrement réaménagés, le pont et le chemin de la Redoute constituent, depuis leur réouverture 
il y a six mois, un espace public de qualité. L’élargissement de l’ouvrage d’art a permis d’y intégrer 
des voies piétonnes et cyclables. Le chemin a été réaménagé en zone 30 km/h. Cette 
requalification s’est accompagnée d’un changement d’éclairage, de la plantation de huit érables, 
de la réalisation de surfaces végétalisées, de la création de six places de stationnement, enfin de 
la mise en place d’un nouvel éco-point. L’ensemble offre désormais une desserte de quartier 
cohérente et apaisée. Il rend en outre les déplacements à pied et à vélo sûrs et agréables, en 
particulier pour les enfants. 

Au total, les travaux auront duré un an et coûté 3.4 millions de francs, montant cofinancé par la 
Ville de Nyon, la Commune de Prangins, les CFF et la société Providentia (devenu La Mobilière). 

Les Autorités de Nyon et de Prangins convient la population à l’inauguration de cet espace public, 
samedi 3 juin. L’occasion de remercier les habitants du quartier et les usagers de leur patience. 
De nombreuses activités sont prévues afin que cette journée soit une grande fête pour toutes et 
tous. 

Programme de l’inauguration, samedi 3 juin 

• De 9h à 16h : activités ludiques pour toutes et tous, mur de grimpe, château gonflable, stand 
d’informations sur les travaux réalisés à la Redoute ainsi que sur les projets de passerelles 
de mobilité douce Nyon-Prangins et Bois-Bougy. 

• 11h : partie officielle avec les allocutions de Mme Roxane Faraut, Municipale en charge du 
Service des infrastructures à la Ville de Nyon, M. Jean-Marc Bettems, Municipal en charge 
du Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts, à la Commune de Prangins et  
M. Thomas Bossart, Responsable Prévoyance à La Mobilière. 

• 11h30 : apéritif offert par la Ville de Nyon et la Commune de Prangins – inscription sur 
nyon.ch/inscription-redoute. 

• De 10h à 15h : exposition d’art Transformations Futures par l’artiste suisse Georges Wenger, 
dans les locaux de La Mobilière, chemin de la Redoute 54. 

En raison de cette manifestation, le chemin de la Redoute sera en partie fermé à la circulation. 
L’accessibilité des riverains sera toutefois garantie.  
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https://www.nyon.ch/formulaire-inauguration-redoute-13443

